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COMITÉ DE GESTION DU RÉGIME DES PENSIONS DE L'OMC 

ÉLECTION D'UN MEMBRE 

PROPOSITION DU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL GÉNÉRAL 

1. L'article 4 du Statut du Régime des pensions de l'OMC (WT/L/282) prévoit un Comité de 
gestion composé, entre autres, d'un Président, de quatre membres et de quatre suppléants 
élus par le Conseil général. 

2. Le Comité de gestion est actuellement composé des personnes suivantes, élues par le Conseil 
général: 

Président:  M. Jean-Marc van Dril (Suisse) 

Membres: Mme Alicia Goujon (Mexique) 

 Mme Brigitte Lueth (Autriche) 
 M. Conor Harrington (États-Unis) 
 Poste vacant 

Suppléants:  Mme Chiara Santangelo (Allemagne) 

 Mme Wei-Ting Chiu (Taipei chinois) 
 Mme Wendy Teresa Goico Campagna (République dominicaine) 
 M. Rodolfo Rivas (Israël) 

3. Une vacance de poste au Comité de gestion du Régime des pensions de l'OMC a été annoncée 
du fait que Mme Darija Sinjeri n'est plus en mesure d'exercer ses fonctions au Comité de 

gestion. Le candidat serait élu pour la durée restante du mandat actuel de trois ans, avec 
possibilité de renouvellement en 2023. 

4. Le 19 mai 2022, un courriel a été envoyé aux Chefs de délégation pour inviter les Membres à 
communiquer des manifestations d'intérêt à siéger au Comité de gestion au plus tard le 

vendredi 3 juin 2022 à midi. Un aperçu du mandat, incluant l'énumération des qualifications 
et qualités requises, était joint à ce courriel. 

5. M. Jean-Marc Van Dril, Président du Comité de gestion du Régime des pensions de l'OMC, 
mène des consultations depuis le 3 juin avec les personnes ayant exprimé un intérêt pour 
siéger au Comité. Le 29 juin, il a annoncé que le représentant mentionné ci-après avait 

accepté que son nom soit proposé pour le poste de membre: 

• M. LEONG Darryl (Singapour) 

6. Comme cela avait également été annoncé dans la même communication, une occasion 
supplémentaire de consultations avec le Président du Comité de gestion du Régime des 
pensions de l'OMC a été offerte le 29 juin 2022. Sur la base de ce processus, j'ai l'intention 

de proposer à la réunion du Conseil général des 25 et 26 juillet 2022 l'élection de la personne 
susmentionnée au Comité de gestion. J'invite les Membres qui souhaiteraient encore formuler 
des observations au sujet de cette proposition à me les faire parvenir pour le 14 juillet 2022, 
avant la fermeture des bureaux. 

__________ 


